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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s  et  Messieu rs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  aux  lieux  de  travail  dans  le  domaine  des
arts  visuels,  l’ancien  bâtiment  de  rése rves  élect riques  et  de  logemen t  EDF  situé
au  100,  rue  de  Charen ton  a  été  rache té  en  2008  par  la  Ville  de  Paris  pour
devenir  un  lieu  d’échang es  et  de  travail  pour  les  créa teu r s  plastiques .  L’objectif
de  la  Ville  de  Paris  était  de  pallier  le  manque  de  lieux  destinés  aux  artis tes  dans
la  capitale  et  d’appor t e r  une  solution  aux  fermetu r e s  des  squats .  Depuis  2008,
ce  bâtiment  situé  dans  le  12e  arrondisse m e n t  est  devenu  un  lieu  de  référence  où
les  créate u r s  peuvent  travailler ,  expérime n te r  et  se  rencon t r e r  afin  de  mett re  en
commun  leurs  expériences .  

La  SCIC  le  100,  établissem e n t  culturel  solidaire ,  est  un  espace  de  fabrica tion,
création  et  de  produc tion  d’évène m e n t s  culturels  de  1800  m 2 , ouver t  à  tous,  sans
critè re  de  sélec tion.  Cet  équipeme n t  culturel  appor t e  une  réponse  à  la
probléma t ique  du  manque  d’ateliers  pour  les  artis tes  à  Paris  et  propose  des
tarifs  adaptés  selon  les  revenus  de  chacun.   

Le  projet  de  la  SCIC  «  le  100,  établissem e n t  culturel  solidaire  »  se  réalise  au
travers  des  activités  d’intérê t  général  suivante s  :

Le  100  ECS  propose  et  développe  des  espaces  de  travail  mutualisés  et
coopéra t ifs  pour  les  pratiques  artis tiques  liées  à  l’art  plastique ,  l’art  visuel,
l’écritur e ,  le  multimédia,  la  photograp hie ,  la  vidéo  et  le  spect acle  vivant.  Il  mène
une  politique  tarifaire  adapté e  afin  que  ces  espaces  de  travail  puissen t  être
accessibles  à  tous,  et  notam m e n t  des  artistes  en  difficulté  sociale.

Le  100  ECS  propose  un  accompa gn e m e n t  personnalisé  aux  porteu rs  de  projets
professionnels ,  généra t e u r s  d’emplois  dans  les  secteur s  de  l’art,  de  la  culture  et
de  l’économie  sociale  et  solidaire .  La  démarch e  proposée  est  une  répons e  à  la
situation  sociale  par ticulière  des  artistes ,  en  particulie r  des  artistes  plasticiens
face  à  la  préca ri t é  et  à  leurs  difficultés  d’inser tion  professionnelle.



Enfin,  le  100  ECS  propose  tout  au  long  de  l’année  une  progra m m a t ion
d’événem e n t s  artistiques  :  concer t s ,  cinéma  d'anima tion,  théât r e ,  danse ,  arts
visuels,  design,  mode.  Il  organise  égaleme n t  avec  le  soutien  de  la  mairie  du  12e,
le  festival  12x12  qui  investi t  des  lieux  variés  de  l’arrondisse m e n t  et  associe  de
nombreu s e s  structu r e s .  

Dans  le  contexte  exceptionnel  de  l'épidémie  de  covid- 19  et  à  la  suite  des
mesures  gouverne m e n t a le s  prises  pour  la  gestion  de  cet te  crise  sanitai re ,  la
structu r e  a  vu  son  activité  impacté e .  En  ce  début  d’année  2021,  elle  subit  la
fermetu r e  des  lieux  d’exposition,  se  trouvan t  dans  l’obligation  de  revoir  sa
progra m m a t ion  et  la  jauge  d’accueil  des  artistes  dans  les  lieux  de  travail.  La
structu r e  a  dû  revoir  l’organisa t ion  du  travail  de  son  équipe  (télét ravail  et
chômage  partiel).

La  structu r e  ajuste  son  budge t  prévisionnel  2021  régulière m e n t  pour  tenir
compte  des  annonces  gouverne m e n t a l e s .  Le  budge t  réalisé  2021,  qui  sera  remis
au  début  de  l’année  2022,  perme t t r a  de  connaît r e  les  ajustem e n t s  des  dépens es
et  des  recet t e s  réelles.  

Je  souhai te  rappele r  que  la  Ville  de  Paris  a  forteme n t  accompa g n é  ses
partenai re s  culturels  en  2020  dans  le  contexte  de  la  crise  sanitai re  inédite  qui  a
frappé  dureme n t  ce  secteu r .

En  2021,  la  crise  qui  se  poursui t  rend  nécessai r e ,  au  cas  pas  cas,  l’ajustem e n t  du
montan t  de  subven tion  pour  tenir  compte  de  la  longue  période  de  fermetu r e  ou
d’activité  réduite  des  établisse m e n t s  culturels .  

Dans  un  souci  de  bonne  gestion,  il  est  demand é  aux  établissem e n t s  que  la  Ville
de  Paris  finance,  selon  leurs  possibilités ,  de  par ticiper  à  l’effort  qui  est  demand é
à  toutes  les  déléga tions  de  la  Ville  dans  un  contexte  budgé ta i re  très  dégradé  par
les  conséque nc es  de  la  crise  sanitaire .  
Cet  effort  s’explique  par  la  situa tion  très  par ticulière  que  nous  connaissons  et  ne
préjuge  pas  du  soutien  qui  leur  sera  appor t é  à  l’avenir .  

Par  délibéra t ion  2020  DAC  669  en  date  des  15,  16  et  17  décemb re  2020,  un
acompte  de  85.000  euros  au  titre  de  l’année  2021  a  été  att ribué  l’associa tion.  Il
vous  est  proposé  d’accorde r  le  solde  de  cet te  subven tion  au  titre  l’année  2021,  à
hauteu r  de  81.000  euros.  Cela  porte  la  subven tion  pour  les  activités  2021  de  la
structu r e  à  166.000  euro  au  total.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de
m’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  relative  à  l’attribution  de  la
subvention  de  fonctionne m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.
 

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1  
et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DAC  669  des  15,  16  et  17  décembr e  2020,  relative  à
l’att ribution  d’un  acompte  de  85.000  euros  au  titre  du  fonctionne m e n t  2021  à  la
SCIC  le  100,   établisse m e n t  culturel  solidaire  et  la  convention  correspond a n t e
signée  le  4  janvier  2021  établie  ent re  la  Ville  de  Paris  et  la  SCIC  le  100,
établissem e n t  culturel  solidaire  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                            2021  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t
et  la  signa tu r e  d’un  avenan t  à  convention  avec  la  SCIC  le  100,  établissem e n t
culturel  solidaire  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t ,  en  date  du               ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  subvention  de  fonctionne m e n t  att ribuée  à  la  SCIC  le  100,
établissem e n t  culturel  solidaire ,  100,  rue  de  Charen ton  75012  Paris,  au  titre  de
l’année  2021,  est  fixée  à  166.000  euros,  soit  un  complém en t  de  81.000   euros  après
déduc tion  de  l’acompte  déjà  versé.  181247  ; 2021_03917

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention
pour  l’att ribution  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  dont  le  texte  est  joint  en
annexe  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e ,  soit  81.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2021.   


